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vient de soulever contre lui. Pour etre juste, reconnaissons qu'il n'est
pas necessaire que les exaclions el les exces sans nombre, que relate
M. Morin, soient exaclset vrais, el de tout point fails accomplis, pour
expliquer du moins une verilable anlipalhie, surlout au moment
meme de tous ces övönemenls.

Ce livre peut montrer et aider ä comprendre (ä supposer que tous
les faits impulös aux Allemands soient exacts) l'abime que la guerre
vient de creuser, pour longtemps peut elre, entre la France et
l'Allemagne.

'Mais ceci admis, il n'en reste pas moins que M. Morin a manque
de mesure, et partant d'exactilude; aussi ses invectives tombenl-elles
souvent ä faux; telles sont entr'autres celles adressees ä l'empereur
Guillaume et ä M. de Bismarck et que ne möritent ni le caractöre
noble du premier, ni le caraclere du second, trop grand pour etre
capable des petilesses que lui prele l'auleur francais. Mais ici epcore
M. Morin est l'öcho d'une opinion repandue dans son pays.

L'ouvrage se ressent aussi de celte tendance fächeuse qui consiste
ä se payer de mots et de phrases, sans se preoccuper assez si leur
sonorite n'en decele pas le vide. On y retrouve aussi des traces de
celte presomplion dont on rirait volontiers, si eile n'etait pas si funeste
aux peuples qui en sont imbus. Nous ne pouvons rösister ä la tenla-
tion d'appuyer nolre dire, en citanl ces quelques lignes d'une des
dernieres pages:

« Oui nous avons foi, nous gardons l'espörance, et il nous est per-
» mis de croire ä celte prophetie emise du haut de la chaire par un
» savant prölat dans une ville oecupöe par l'ennemi: Ayez donc con-
» fiance, malgre lout... vous redeviendrez la grande nation, la nation
b choisie, le bras de Dieu, pour conlinuer ä tracer dans le sillon des
» siecles les acles du Tres-Haut, gesta Bei per Francos. b

Teile est pour ainsi dire la conclusion de l'ouvrage de M. Morin.
Elle est, ä notre goüt, Irop dansle langage que l'on parle aujourd'hui
aux peuples et d'oü la flatterie a exclu la verite.

Mais avec ces mots, nous touchons ä un ordre d'idöes que nous ne
voulons pas aborder, et il est grand temps d'arreler nolre plume qui
n'a döjä que trop couru.

Lausanne, mars 1873. Gustave KOCH, sous-lieutenant.

LOI FEDERALE DU 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SDISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Puraviclni
et Wieland. (Suite.)

Texte de la loi. Projet.
Art 65 *) Les exercices pour l'infan- Art. 65. Les cours de röpötition de

terie de la reserve federale doivent, l'elite pour le gönie et l'artillerie sont
dans la regle, durer au moins deux jours de 20 jours tous les 2 ans
chaque annee avec un exercice pröparatoire

d'un jour au moins pour les cadres.
Les jours d'entree au service ne sont

pas comptes comme jours d'exercice et,
en cas d'interruption les jours d'exercice

sont augmentes d'un jour.
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Texte de la loi.
Lorsque les exercices n'ont lieu que

tous les deux ans, la duree doit en ötre
du double.

La troupe doit en outre ötre exercee
chaque annöe au tir au but

Art. 66 La landwehr sera reunie
chaque annee pendant 1 jour, au moins,
pour ötre inspeclee et exercee.

Art. 67. Pour devenir officier ou
sous-officier, il faut avoir passö ä
l'instruction prescrite pour les recrues el
posseder les connaissances ultörieures
necessaires.-

Art 68 La Conföderation se charge
de 1'instruction des troupes du genie,
de l'artillerie, de la cavalerie et des
recrues de carabiniers, d'apres les
dispositions suivantes

Art 69. L'inslruction des recrues et
des aspirants k des places d'officiers
pour ces differentes armes doit avoir
lieu chaque annöe sur un nombre
convenable de places et avec le concours
des cadres nöcessaires.

La duree de cette instruction est fixöe
comme suit:

Pour les recrues des troupes du
gönie : 42 jours.

Pour les recrues de rarlillerie
(canonniers et soldats du trainl: 42 jours,.

Pour les recrues des compagnies de

parc : 42 jours.
Pour les recrues du train de parc:

35jours
Pour les recrues de la cavalerie : 42

jours.
Pour les recrues des carabiniers : 28

jours.
Avant de pouvoir prendre part aux

öcoles födörales d'instruction, toutes les

recrues doivent avoir ötö formees dans
leurs Cantons ä l'ecole du soldat. Les
carabiniers doivent en outre avoir recu
dans le tir au bul une instruction prö-

Projet.

Art. 66. Les cours de repetition de
la cavalerie, des carabiniers et de l'in-
fanlerie d'elite ont lieu chaque annöe:

a) pour les guides et les dragons par
compagnie el par escadron, et
doivent ötre d'au moins 12 jours.

Les cavaliers dont les chevaux
sont devenus incapables de servir
ou qui ont ötö changös, doivent
ötre appeles k un cours de
remonte de 30 jours avec leurs
nouveaux chevaux

b) Pour les carabiniers et l'infanterie,
il doit j avoir un cours pröparatoire

de 4 jours pour les cadres,
et de 14 jours pour toute la
troupe.

Art. 67. Les cours de repeiition des
carabiniers et de l'infanterie doivent
avoir lieu par bataillon et lä ou les
circonslances locales le permettent, on
doit reunir plusieurs bataillons qui
appartiennent a la möme brigade.

Art. 68. Les cours de repetition de
la reserve out lieu pour toutes les armes
lous les deux ans et doivent etre de 10

jours pour l'artillerie et le gönie; de 8

jours pour la cavalerie et pour les
carabiniers et l'infanterie; de 2jours pour
les cadres seuls et de 6 jours pour toute
la troupe.

Art. 69. La landwehr du gönie et de
l'artillerie (pour autant que cette
derniere n'est pas orgauisee en balteries
attelöes, auquel cas eile doit avoir tous
les trois ans un cours de repelilion de
10 jours) doit ötre appelöe chaque annöe
ä un jour d'exercice et d'inspection. La
landwehr de cavalerie est simplement
portee sur les contröles, mais les hommes
ne sont plus tenus d'avoir leur cheval.
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Texte de laloi.

paratoire, qui sera determinee dans un
reglement.

Le choix des places pour l'instruction
de cavalerie et des carabiniers alternera
entre les Cantons dans la proportion de
leurs contingents respectifs pour ces

armes, lorsqu'ils en feront la demande
et s'ils possödent les emplacements et
constructions nöcessaires.

Art. 70. Les Iroupes du gönie de

l'art^lerie, de la cavalerie el les
carabiniers de l'elite födörale doivent avoir
des exercices : lous les deux ans pour
les troupes du gönie et de l'ariillerie,
tous les ans pour la cavalerie et les
carabiniers.

a) La duröe de ces exercices doit ötre
de 4 jours pour les cadres des

troupes du gönie et de l'artillerie
et immödiatement aprös de

10 jours pour les cadres et les

corps reunis, ou en gönöral de
12 jours pour les cadres et les

corps reunis.
6) Pour la cavalerie la duröe des

exercices sera de 7 jours pour
les dragons et de 4 jours pour
les guides Les exercices pour
les dragons auront lieu par
escadrons au moins, et pour les guides
par compagnies.

Les cavaliers dont les chevaux
sont impropres au service ou ont
ötö vendus doivent ölre appeles
pendant 10 jours avant les exercices

annuels pour dresser leurs
nouveaux chevaux (remonte).

c) Pour les carabiniers, la duröe des
exercices qui seront ordonnös par
les Cantons respectifs, sera de 2

jours pour les cadres et
immediatement apres de 4 jours pour
les cadre% et les corps reunis;
dans ces exercices on prendra
surtout en consideration le tir ä

distances indöterminees.
Art. 71. Les troupes du genie, de

l'artillerie de la cavalerie, et les
carabiniers de la reserve federale doivent
avoir des exercices : tous les deux ans

pour les troupes du gönie et de rarlillerie

; tous les ans pour la cavalerie et
les carabiniers

a) La duröe des exercices pour les

troupes du gönie et de l'artillerie
sera de 4 jours pour les cadres.
et immödiatement apres pour les
cadres et les corps reunis, de la
moitie au moins du temps prescrit

pour l'elite fedörale ; ou en
gönöral de 6 jours pour les
cadres et les corps reunis.

Projet.

Art. 70. Les carabiniers et l'infanterie

de landwehr doivent ötre appeles
lous les 3 ans a un cours de röpötition
de 2 jours pour les cadres el de 4 jours
pour toute la troupe.

La Conföderation fixe chaque annee
une somme qui doit ötre employöe en
primes pour les exercices de tir des
troupes. Elle encourage de la möme
maniöre les lirs voloniaires. Un röglement

dötermine la maniöre de faire la
repartition de ces primes et les conditions

ä remplir pour leur obtention.

Art. 71. Les jours d'entree et de sorlie
du service ne sont pas compris dans

les cours de röpötition, mais bien les
dimanches, dans lesquels pour autant
que c'est possible et en exceptaot tout
service interieur necessaire et les ins-
Eections, la troupe doit avoir du repos.

es courses d'aller et de retour doivent
autant que possible, tomber sur des
jours ouvriers.
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Texte de la loi.

b) La cavalerie sera reunie chaque
annöe par compagnie au moins
pour exercices et inspections
pendanl un jour.

Dans la provision d'un service
aclif eile doit ötre appelöe ä des
exercices.

c) La duröe des exercices pour les ca¬
rabiniers sera chaque annöe de
deux jours avec des exercices
pröparatoires d'un jour pour les
cadres.

Art. 72. Les Cantons sont autorisös
ä prendre les mesures necessaires pour
que les hommes des troupes du gönie,
de l'artillerie et de la cavalerie soient
liberes de tout service k leur passage
dans la landwehr, lorsqu'ils auront servi
au moins huit ans dans l'elite födörale
et quatre ans dans la röserve federale.
Ces hommes doivent ötre cependant
maintenus sur les contröles, pour qu'on
puisse les appeler en cas de besoin

Art. 73. II sera pris des mesures
spöciales pour l'instruction militaire
superieure et pour le perfectionnement des
officiers de rötat-major federal, du
personne) du commissariat et du service de
santö, des officiers et des aspirants ä
des places d'officiers dans les troupes
du gönie et de l'artillerie, en y appelant
les cadres nöcessaires.

Les commandants, majors et aides-
majors de l'infanterie, ainsi que les
capitaines de cavalerie et de carabiniers
de l'elite federale seront aussi appeles ä
cette instruction Ceux de la reserve
föderale pourront de möme y ölre appeles
sur la demande des Cantons.

Art. 74. Le Conseil federal etablit les
instrueteurs nöcessaires pour les troupes
du genie, de rarlillerie et de la cavalerie

pour les recrues de carabiniers,
pour le commissariat et le service de
santö.

La Confödöration se charge en outre
de former des instrueteurs d'infanterie
pour chaque Canton en raison du
contingent d'hommes qu'il doit fournir.

Art. 75. 11 y aura tous les deux ans
un rassemblement plus considerable de
troupes de toutes armes.

Art. 76. La Confödöration se charge
des frais de l'instruction mentionnöe
aux art 68, 69, 70, 71, 73, 74 et 75.
Toutefois les Cantons sont charges :

aj de fournir les chevaux avec l'öqui¬
pement nöcessaire pour l'instruction

des recrues;

Projet.

Art 72. Le Conseil föderal fixe chaque
annöe des cours spöeiaux pour former
les officiers de rötat-major et les offi
ciers superieurs de troupe Des
reconnaissances y sont adjointes.

Art. 73 Les cours pour les aspirants
officiers sont de :

a ' 3 mois pour le gönie. et l'artillerie;
bj 2 mois pour les carabiniers et 1'in¬

fanterie.
L'entröe de ces öcoles est accordöe

seulement aux aspirants qui ont fait
une öcole de recrues et un examen pour
lequel il y aura k ölaborer un röglement.

Art. 74. Une loi particuliere fera le
necessaire pour le choix et l'instruction
des instrueteurs de tous grades et de
toutes armes.

Art. 75 Chaque annöe une division
de l'armöe (avec la röserve) sera appelöe
ä de grandes manceuvres dont la duröe
ue pourra exceder trois semaines

Art. 76. La Confederation supporte
lous les frais causös par l'instruction
en vertu des dispositions ci-dessus
Cependant les Cantons ont a fournir les
chevaux, les piöces et les fourgons.
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bj de fournir les chevaux avec l'öqui¬
pement nöcessaire, les bouches ä
feu et les voilures de guerre pour
les exercices;

cj de fournir les chevaux avec l'equi¬
pement nöcessaire les bouches ä
feu et les voitures de guerre pour
les camps et autres rassemblements

de troupes de ce genre;
dj de supporler tous les frais des

exercices pour les carabiniers.
Art. 77. Les Cantons qui possödent

dans les armes speciales des corps
organisös en sus de leur contingent,
seront admis k faire instruire ces corps
surnumeraires daus les öcoles militaires
et les camps födöraux.

Un röglement döterminera les
conditions pour l'accös ä cette instruction.

Projet.

Art. 77. L'armöe est röpartie de la
möme maniöre pour les Services
d'instruction et pour les mises sur pied. Le
principe territorial sera la base de cette
röpartition ; mais on doit avoir soin que
des unites tactiques appartenant au
möme district ne soient pas reparties
dans la möme brigade.

Deuxieme section. — Surveillance et inspection.

Art. 78. L'elite et la reserve födörales
ainsi que le matöriel de guerre des Cantons

sont soumis ä la surveillance et ä

l'inspection föderale.
Art. 79. La surveillance de l'inslruction

ainsi que l'inspection de l'infanterie
et des carabiniers dans les cantons s'e-
xercent par des colonels federaux.

En ce qui concerne spöcialement la
partie technique et les divisions de
carabiniers appelöes aux öcoles militaires
federales, les inspections sont faites par
le chef ou par un officier supörieur de
cette arme

Art. 80. L'inspection des troupes du
genie de rarlillerie et de la cavalerie
se fait dans les ecoles mililaires födörales

ou lors des rassemblements pörio-
diques par l'inspecteur ou par un
officier supörieur de l'arme respective.

Art. 81. Les inspections du matöriel
et des munilions qui doivent avoir lieu
dans les Cantons d'aprös un tour de röle
ötabli par le Conseil föderal, sont faites
par l'inspecteur de l'artillerie ou par
un officier supörieur de cette arme.

Art. 82 Les inspections du personnel
et du matöriel du service de santö se
fönt par des officiers de l'ötat-major de
santö.

Art. 83. Un röglement delerminera
les dispositions ultörieures relatives aux
inspections et ä la surveillance

Art. 78. La Confedöration est chargöe
de la surveillance des troupes et du
matöriel de guerre.

Art. 79. Les öcoles de recrues de
l'infanterie sont inspectöes par le commandant

de la division ä laquelles elles
appartiennent. Les cours de röpötition,
s'ils ont lieu par bataillon, sont inspecles
par les chefs de brigades, et si plusieurs
bataillons sont reunis pour un cours de
repetition commande alors par le chef
de brigade, l'inspection est faite par le
chef de division. — Tous les rapports
passent au Departement militaire par
i'intermediaire du chef de division, et
ils ont trait au personnel, ä l'habillement
et ä l'öquipement.

Art. 80. Les inspections du gönie, de
l'artillerie, de la cavalerie ou des
carabiniers, sont faites par les chefs de corps
ou par des officiers d'ötat-major dösignös

par ces derniers.

Art. 81.. Les inspections du matöriel
ou des munitions dans les Cantons sont
faites par l'inspecteur de rarlillerie ou
par un officier d'ötat-major de cette
arme.

Les röserves d'habits et d'equipements
sont de möme soumises k des inspections
speciales et pöriodiques.

Art. 82 Les inspections du personnel
et du materiel du service sanitaire sont
faites par des officiers de cette spöcialitö.

Art. 83. Un röglement döterminera
toutes les dispositions relatives ä la
surveillance et aux inspections.
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Chapitre V. — Administration de la. guerre et de la justice.

Premiere seclion. — Administration de la guerre.
Projet.

Art. 84. Dans chaque Canton il y a un

Texte de la loi.
Art. 84. II doit ötre etabli dans chaque

Canton un Commissariat des guerres
cantonal

Les Commissariats canlonaux sont en
rapport avec l'administr.ilion federale
de la guerre pour tout ce qui concerne
leurs Canlons respectifs. Ils reeoivent
les instructions et les directions du
commissaire des guerres en chef pour tout
ce qui concerne le service fedöral.

Art. 85 Tout militaire au service
föderal refoit de la Confederalion, suivant
son gra.ie ou son rang et son arme la
solde prescrite aux lableaux 10, 11,12,
13, 14, 15, 16, 17 et 18

Aprös deux mois de service de
campagne, chaque corps recoit par jour pour
chaque militaire depuis le simple soldat

jusqu'au sergent major inclusivement

un supplöment de 5 rappes.
Les döviations aux ötats de solde ont

lieu dans les cas prevus specialement
par le röglement

II ne sera payö aucune solde pour des
emplois qui ne seraient pas compris
dans la formation des corps.

Art. 86 Les soldes qui ne sont pas
fixöes dans les tableaux ou dans les

reglements, sont determinöes chaque
fois par le Conseil federal pour la duröe
de la campagne ou de tout autre service
födöral

Art. 87. II est retenu sur la solde de
chaque militaire, depuis le simple soldat

jusqu'au sergent-major, inclusivement,

un decompte dans la proportion
et pour les usages indiquös par les
röglements.

Art. 88. Lors d'une mise sur pied
föderale, pour le service de campagne, la
Confedöration bonifie aux Cantons pour
le rassemblement ainsi que pour le
licenciement de leurs contingents, deux
jours de solde, et lors du rassemblement

de ces contingents pour rinstruetion
federale en tant que celle-ci dure

plus de tiois jours, un jour de solde ; le
tout calculö d'aprös le nombre des hommes

presents ä l'entröe et ä la sortie.

commissariat des guerres qui est en
relation avec Ie commissariat födöral pour
tout ce qui a rapport an Canton, et qui
recoit de ce commissariat les directions
et les avertissements nöcessaires pour
le service federal Dans les cas pressants
les commissaires cantonaux doivent
prendre sur eux de faire le nöcessaire
pour l'entretien et la nourrilure des
troupes federales

Solde.

Art. 85 Chaque mililaire en activite
de service fedöral recoit la solde determinee

par les tableaux ci -conlre, pour
son grade et son arme Li troupe,
jusqu'au grade d'adjudanl-sous -officier,
recoit en outre sa subsistance en nature.
Elle peut exceptionnellement lui ölre
livree en argent.

Art. 86. Aprös deux mois de service
non interrompu, chaque homme jusqu'ä
l'adjudani-sous officier, recoit une paire
de chaussures (demi-botles), une che-
mise (flanelle) et une paire de calecons.

Art 87. La solde qui n'est pas determinee

dans les tables ou röglements esl
fixöe pour la duröe d'une campagne ou
d'un service particulier, par le Conseil
fedöral, ou par le general s'il est sur
pied.

Art. 88. Tout officier monlö d'etat-
major federal, appele au service fedöral,
qu'il y entre avec un ou plusieurs
chevaux, recoit pour chaque jour, dans le
service d'instruction une bonification
drt fr. 5 par jour En campagne, au
contraire il recoit ces fr. 5 pour chaque
cheval qu'il est autorisö ä amener et
qu'il amene röellement

Dans une levee de troupes födörales
pour un service en campagne, la
Confödöration donne aux Canlons pour le
rassemblement et le licenciement de
leurs contingents deux jours de solde et
de subsistance par homme.

(A suivre.)

LAUSANNE. 1MPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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